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INFORMATIONS ADHERENTS 
 

Enseigne : …………………………………………………………………………… ……………………... 

SIRET : ……………………………………………………………………………………………………… 

Votre activité principale : ...…..…………..………………………………………………………………..  

NOM, Prénom du responsable : …………………………………………………………………….……... 

Adresse : ………………………………………………………………………… ………………..……….. 

Code Postal : …………… ……..…  Ville : ……………………………….……………….. ….. 

Tél : …………………………………………………………………………………………………….……. 

Mail : …………………………………………………………………….………………………………….. 

 

 
Je m’engage à : 

 Ouvrir mon établissement aux horaires habituellement pratiqués (les mentionner ci-après)  
 Proposer un accueil souriant et chaleureux  
 Offrir une réduction ou un cadeau de bienvenue lorsque j’identifie un croisiériste (sous 

réserve d’achat) 

 Parler l’anglais ou maîtriser au moins quelques mots et phrases usuels pour favoriser la 
communication 

 Faire adhérer mon personnel au respect de la présente charte  
 Accepter les visites du « client mystère » 
 Répondre à l’enquête sur les retombées économiques en fin de saison grâce aux tableaux de bord 

fournis dans le guide pratique qui me sera remis lors de mon adhésion. 
 Rendre impérativement visible le logo « Cruise Friendly », les jours d’escales 

 
 Pour obtenir une mise en avant de votre établissement dans le guide, obligation d’ouvrir les 

10 dimanches matin et les 27 lundis de la saison 2023 (voir calendrier prévisionnel)              
  

 VEUILLEZ COCHER CETTE CASE POUR EN BENEFICIER 
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Site internet et/ou Page Facebook et/ou Instagram et/ou Google my Business : 
……………………………………………….………………………………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

Proposez-vous un accès WIFI gratuit à votre clientèle ?  Oui  Non     

Description de votre établissement, de votre activité, de vos produits, ambiance … : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………. 
   
Horaires et jours d’ouverture :  

 Si « basse-saison » DATES : 
 

Si « haute-saison » DATES : 

Lundi   

Mardi   

Mercredi   

Jeudi   

Vendredi    

Samedi   

Dimanche   

 
Si fermeture annuelle, dates de fermeture………………………………………………….…….…… 

 Souhaitez-vous une mise en avant de votre établissement dans le guide (papier), 
pour cela OBLIGATION d'ouvrir les 10 dimanches matin (21 mai – 2, 9, 23 juillet – 6 et 27 août – 
17 et 24 septembre, 22 et 29 octobre) et les 27 lundis (8, 15, 22, 29 mai – 5, 12, 19, 26 juin –  
3, 10, 17, 24, 31 juillet – 7, 14, 21, 28 août -  4, 11, 18, 25 septembre – 2, 9, 16, 23, 30 octobre – 
13 novembre) de la saison 2023 
(sur la base du calendrier prévisionnel, soumis à d'éventuelles modifications). 
 
Merci de nous préciser les points suivants : 
 
 Cadeau d’accueil, de bienvenue sous réserve d’achat (ex : 1 café offert pour 1 repas, 1 
porte-clefs, 1 carte postale…) OU geste commercial, (ex : 1 article acheté, 1 offert, % de 
réduction…) : 
...……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 



 

 

 

 

                            

     
Contact pour la Ville de La Seyne-sur-Mer :  
service marketing territorial - 04 94 06 95 03 - marketing@la-seyne.fr 

 

 
BULLETIN D’ADHESION 

CHARTE QUALITE ACCUEIL CROISIERISTES 
 
 

 
SAISON 2023 

 
 
 Langues étrangères parlées   Oui*  Non     
 

 
*Lesquelles :     Anglais    Allemand   Espagnol   Italien 
 

Autre : …………………………………………………………………………………….. 
 

 
 
 Pratiquez-vous la détaxe ?      Oui  Non     
 
 Acceptez-vous l’American Express ?  Oui  Non     

 
 Proposez-vous la livraison de vos produits à l’étranger ?      Oui      Non       
 
 Votre établissement est-il : 

- Accessible en fauteuil roulant ? Oui en total autonomie    Oui avec aide    Non   

- Equipé d’un défibrillateur ?  Oui  Non     
 
 
 
 
 

Le Var Provence Cruise Club, service de la CCI du Var, a réalisé un nouveau site internet pour 
promouvoir la destination Var et son dispositif Cruise Friendly, ainsi qu’une application 
mobile. Cette digitalisation permet de répondre aux nouveaux modes de communication 
des croisiéristes, de promouvoir les adhérents Cruise Friendly et de s’adapter en 
permanence aux nouveautés (nouvelle escale, nouvel adhérent, …). 
Site internet var provence Cruise Club : https://www.varprovence-cruise.com/  
Site internet et Application Cruise Friendly : https://www.cruise-friendly.com/    

 
 
 
 
 
 
Merci de nous transmettre par retour de mail et en format Jpeg haute définition, les 
photos de votre établissement, et/ou de vos produits/ services, et/ou de votre équipe, ou 
tout élément favorisant la promotion de votre activité (environnement si bord de plage par 
exemple ou proche d’un bâtiment ayant une architecture remarquable/particulière…), 
ainsi que ce bulletin d’adhésion.  
Merci également de nous préciser les crédits photo associés. 
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Les informations fournies dans ce questionnaire ainsi que les photos seront également 
centralisées dans la base de données touristiques Apidae afin d’apparaître sur le site internet 
et l’application Cruise Friendly. Elles pourront être exploitées par différents partenaires  
(Office de Tourisme, Conseil Départemental…) dans le but de promouvoir votre 
établissement. 
 
 Merci de préciser votre accord ou non ci-dessous : 
 

□  J’accepte de faire apparaître les informations de mon établissement sur la 
plateforme Apidae pour référencement ainsi que sur le site internet et 
l’application mobile Cruise Friendly 

□  Je n’accepte pas et mon établissement ne sera pas référencé sur le site 
internet ni sur l’application mobile Cruise Friendly 

 
Je prends acte du fait que le non-respect de l’un des engagements de la présente charte compromet ma 
candidature pour la saison prochaine. 
 
 
Fait à :      Le, 
 
 
 
 
Signature et cachet commercial 
(Faire précéder de la mention « bon pour accord ») 
*Toute demande d’adhésion sera examinée par un comité de sélection. 
 
 
 

 
 


